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CÉLÉBRATION DE LANCEMENT DU 
CENTENAIRE DE LA CITÉ 
INTERNATIONALE UNIVERSITAIRE 
DE PARIS  
 

Lundi 17 mars 2025  

Salon Honnorat 

 

INTERVENTION DE JEAN-MARC SAUVE, PRESIDENT DE LA CITE INTERNATIONALE 

UNIVERSITAIRE DE PARIS,  

 

Madame la Première ministre, ministre d'État, ministre de l’éducation nationale, de 

l’enseignement supérieur et de la recherche,  

Monsieur le ministre auprès de la ministre d’État, ministre de l’éducation nationale, de 

l’enseignement supérieur et de la recherche, chargé de l'enseignement supérieur et de 

la recherche,  

Monsieur le ministre délégué auprès du ministre de l'Europe et des affaires étrangères, 

chargé de la francophonie et des partenariats internationaux  

Mesdames et Messieurs les ambassadrices et ambassadeurs,  

Monsieur le recteur de la région académique Île-de-France, recteur de l'académie de 

Paris, chancelier des universités de Paris et d'Île-de-France,  

Madame la préfète,  

Madame la maire adjointe de Paris, chargée de l’enseignement supérieur, de la recherche 

et de la vie étudiante,  

Mesdames et Messieurs les présidentes et présidents d’universités,  

Mesdames et Messieurs les directrices et directeurs de grandes écoles,  

Madame la rectrice déléguée pour l’enseignement supérieur, la recherche et 

l’innovation,  

Monsieur le directeur général de l’enseignement supérieur, de la recherche et l'insertion 

professionnelle,  

Monsieur le président d’honneur de la Cité internationale universitaire de Paris,  
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Madame la directrice générale de Campus-France,  

Mesdames et Messieurs les représentants des ministres et des opérateurs publics,  

Mesdames et Messieurs les membres des conseils d’administration de la Cité 

internationale universitaire de Paris et des maisons,  

Mesdames les anciennes déléguées générales de la Cité internationale universitaire de 

Paris,  

Mesdames et Messieurs les directrices et directeurs de maisons,  

Chers amis, 2  

 

Je vous remercie de votre présence et je vous souhaite la bienvenue pour cette 

cérémonie de lancement du centenaire de la Cité internationale universitaire de Paris. Je 

salue aussi les résidents et les salariés de la Cité qui ne peuvent, faute de place, être 

physiquement présents dans cet auditorium, mais qui nous suivent à distance et avec qui 

nous sommes de tout coeur.  

Il y a 100 ans, la Cité internationale voyait le jour.  

Notre centenaire qui s’ouvre ce soir est d’abord une fête, mais c’est aussi l’occasion de 

célébrer notre projet et notre histoire, de dire ce que nous sommes aujourd’hui et de 

nous tourner vers l’avenir.  

1/ Célébrer notre projet et notre histoire  

La Cité est un projet de paix fondé sur les mobilités universitaires internationales. A la fin 

de la Première Guerre mondiale, notre fondateur, André Honnorat, seul ministre de 

l’instruction publique de la République à n’avoir pas décroché son baccalauréat, mais 

esprit visionnaire, a entendu promouvoir la paix en favorisant la rencontre et le dialogue 

d’étudiants venus du monde entier. Le déclassement des fortifications de Paris lui a 

permis de disposer de l’assiette foncière nécessaire pour mener à bien ce génial projet.  

Sous sa houlette, la Cité a été fondée sur une série d’alliances et de synergies qui valent 

toujours d’être méditées et saluées : alliance entre l’Etat et de généreux mécènes français 

ou étrangers, au premier rang desquels Emile et Louise Deutsch de La Meurthe dont je 

salue les descendants présents dans cette salle ; alliance de la Cité avec des pays et des 

civilisations des cinq continents ; alliance enfin entre les multiples branches du savoir, de 

la culture et des arts.  

Ce pari était improbable. Grâce à l’impulsion décisive d’André Honnorat et de son équipe, 

avec le concours des mécènes et des Etats, il a été gagné.  

Ont en outre été jetées les bases d’une gouvernance qui a préféré au modèle pyramidal 

napoléonien un dispositif qui permet de conjuguer l’unité et la diversité avec la 
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participation de tous -les maisons, mais aussi les résidents- à la vie de la Cité dans un 

cadre délibéré en commun et ordonné.  

2/ Dire qui nous sommes aujourd’hui  

La Cité est aujourd’hui, dans la fidélité à ses origines, une oeuvre à la fois française et 

internationale, qui professe, mais aussi met concrètement en pratique, les valeurs 

humanistes universelles qui ont présidé à sa fondation. A la Cité, nous sommes attachés 

à la paix, mais aussi à un ensemble de principes qui ont pour nom : respect de la dignité 

humaine et des droits 3  

 

fondamentaux de la personne ; tolérance ; égalité ; fraternité ; refus des discriminations 

de toutes natures. Tous ces principes sont consignés dans une Charte des valeurs à 

laquelle, chaque année, les directeurs des maisons et les résidents adhèrent.  

Au terme d’un développement qui s’est fait en trois étapes, la première de 1920 à 1935, 

la deuxième de 1950 à 1970, et la troisième depuis 2010, la Cité compte aujourd’hui 47 

maisons et plus de 7000 logements. Le Plan Cité 2025 initié par mon prédécesseur, le 

président Marcel Pochard, est presque arrivé à son terme. Le nombre de nos alumni ne 

cesse de croître ; il est estimé à 500 000. Grâce notamment à ce qu’ils ont acquis sur 

notre campus, beaucoup d’entre eux ont accédé aux plus hautes fonctions dans leurs 

Etats respectifs, dans l’Union européenne, les entreprises, les universités, les arts et les 

sciences. Plusieurs Prix Nobel ont été formés ici. La Cité est et reste un vivier de talents.  

Au-delà de ces données quantitatives, la Cité est une oeuvre de paix, de fraternité et de 

partage des savoirs et des cultures. Elle est une oeuvre de paix, comme elle le manifeste 

tous les jours à l’intérieur des maisons et entre maisons. Elle n’importe pas les conflits 

entre peuples, mais les dépasse. Des communautés qui, dans leur pays d’origine, sont en 

tension ou en conflit vivent paisiblement chez nous. En 2022, les Ukrainiens arrivant à la 

Cité ont pu être accueillis par des résidents russes, les uns et les autres étant volontaires 

pour cette forme inédite d’accueil. La règle du brassage permet de rompre avec l’entre 

soi et favorise la rencontre d’étudiants et chercheurs de toutes langues et nationalités et 

toutes sortes d’échanges intellectuels, culturels et interpersonnels.  

La Cité est aussi une oeuvre de fraternité et de solidarité. Tout en étant attachée à 

l’excellence académique, elle soutient ceux de ses résidents dont les ressources ne leur 

permettraient pas d’y vivre correctement, comme ce fut le cas en particulier pendant la 

crise sanitaire. Elle est aussi ouverte depuis ses origines aux étudiants et chercheurs en 

exil venant du monde entier : elle participe au programme Pause du Collège de France ; 

elle a accueilli des Afghans et des Syriens ; elle a créé en quelques semaines une Maison 
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de de l’Ukraine en 2022 et elle met en place en ce moment un nouveau programme « 

Résidents sans frontière ».  

La Cité est encore un lieu de partage des savoirs et de dialogue des cultures. Un important 

travail interdisciplinaire continue de se développer de manière formelle et informelle 

entre étudiants et chercheurs de toutes disciplines et nationalités. Les évènements 

culturels et festifs ne cessent pas de nourrir la connaissance et la compréhension 

mutuelles.  

Le programme du centenaire va permettre de dévoiler la réalité et la pertinence de ce 

projet d’une grande vitalité au service des mobilités étudiantes internationales. Il 

montrera aussi à quel point, dans toutes ses dimensions, la Cité est une magnifique 

oeuvre d’éducation.  

3/ Nous tourner vers l’avenir Le centenaire nous permet enfin de nous tourner vers 

l’avenir. Nous ne cultivons pas la nostalgie du passé et ne cédons pas davantage à 

l’autosatisfaction, car chaque jour, semaine ou mois apporte son lot de difficultés à 

résoudre et de défis nouveaux à relever. 4  

 

Après l’arrivée à son terme du Plan Cité 2025, la Cité va préparer un nouveau projet pour 

les années 2030.  

Elle continuera à coopérer avec les Universités franciliennes et leurs alliances 

européennes.  

Elle poursuivra son action au service des mobilités internationales et de la paix, en étant 

consciente de ses atouts comme de ses devoirs dans un monde dans lequel les libertés, 

la démocratie, la paix et le multilatéralisme sont battus en brèche. Inversement, 

s’épanouissent la brutalité, les rapports de forces, les pouvoirs solitaires et 

l’unilatéralisme. Il s’agit donc pour la Cité d’apporter demain sa contribution modeste 

certes, mais la plus utile possible à la construction d’un monde commun au service des 

principes humanistes sur lesquels elle est fondée.  

Pour mener à bien notre mission, nous réfléchirons ensemble à la possibilité de mettre 

en réseau des projets proches du nôtre, même si nous avons conscience de former une 

institution unique. Nous réfléchirons aussi à la possibilité d’un essaimage à l’étranger, 

comme cela nous a été proposé ces dernières années.  

Ce sont ces pistes de réflexion qui inspireront la Déclaration du centenaire que nous 

adopterons avant la fin de l’année.  

Dans la tradition de la Cité, ce que nous sommes, ce que nous portons et l’avenir dans 

lequel nous nous projetons s’exprimera de multiples manières : par des cérémonies, mais 
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aussi des évènements festifs et culturels de toutes natures ainsi que des colloques dans 

lesquels dialogueront les pays, les cultures et les savoirs représentés à la Cité. Nous 

montrerons ainsi ce qu’est réellement la Cité et comment elle s’engage hardiment dans 

son deuxième centenaire.  

Nous manifesterons enfin que la Cité, c’est vous tous, les résidents, les salariés et les 

alumni. Vous la faites vivre tous les jours. Vous en êtes les acteurs et les porte-parole ; 

vous êtes son visage et son âme. Pour votre engagement dans ce projet, du fond du 

coeur, je vous dis MERCI. 
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